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PROCEDURE N° : MEN-SG-AOO-26013 
 
 

OBJET : Fourniture de licences, souscriptions, support et maintenance 

et prestations d’expertise et de formation pour un ensemble de 

solutions généralistes couvrant les besoins des services centraux et 

déconcentrés des ministères chargés de l’éducation, de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace, des sports, 

de la jeunesse et de la vie associative, ainsi que des établissements 

de formation et de recherche membres du groupement de commande 

du Groupe Logiciel 

 

Lot n°1 : Solutions exécutées sur un poste de travail en autonomie 

  

Lot n°2 : Solutions dépendant intégralement d’un service distant 
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REPONSES DU MINISTERE AUX QUESTIONS POSEES 

PAR LES CANDIDATS (6) 
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Paris, le 29 avril 2026 
 
 

 
Si certaines questions posées par les candidats ne trouvent pas de réponse dans ce document :  
- soit le ministère considère que la réponse se trouve dans les cahiers des charges ; 
- soit le ministère n’est pas en mesure de fournir une réponse à ce stade de la consultation ; 
- soit il est attendu des candidats qu’ils proposent la solution qu’ils jugent la plus pertinente. 
 

 
 
 
 

➢ BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES – LOT 2  
 
Question : La société DeepL préfère se retirer de l'appel d'offre. Ils ne souhaitent donc pas communiquer de prix 
ni s'engager sur ce marché. Pouvons-nous laisser blanc la partie du BPU concernée ? 
 
Réponse : Conformément à l’article 9.4 du règlement de consultation, dans le cas où, à la date de remise des 
offres, une référence est obsolète, irrégulière, non-conforme ou n’est pas disponible ou l’éditeur ne communique 
pas le prix, le candidat laisse la ligne vide à l’exception de la colonne « prix remisé » où il indique « version 
obsolète ». 


